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1. ------IND- 2019 0178 A-- FR- ------ 20200714 --- --- FINAL
JOURNAL OFFICIEL DU LAND
DE CARINTHIE
Année 2019	publié le 8 novembre 2019	www.ris.bka.gv.at
86e décret:	décret de Carinthie relatif aux installations de chauffage; modification
86e décret du gouvernement du Land du 5 novembre 2019, Zl. 08-LL-119/3-2019 modifiant le décret de Carinthie relatif aux installations de chauffage - K-HeizVO
En vertu de l’article 4, paragraphe 4, de l’article 20a, 21, paragraphes 1 et 1a, et de l’article 26, paragraphe 7, de la loi de Carinthie sur les installations de chauffage – K-HeizG, Journal officiel du Land nº 1/2014, modifié en dernier lieu par la loi publiée au Journal officiel du Land 71/2018, il est décrété: 
Article premier
Le décret de Carinthie relatif aux installations de chauffage - K-HeizVO, Journal officiel du Land 19/2015, est modifié comme suit:
1. La table des matières est formulée comme suit:
«Table des matières:
Section 1
Mise sur le marché d’appareils de chauffage
	Article premier	Conditions
	Article 2		Valeurs limites d’émission pour la mise sur le marché
	Article 3		Exigences en matière de rendement pour la mise sur le marché
	Article 4		Conditions d’essai
	Article 5		Déclaration de conformité CE au sens de la directive 2009/125/CE
Section 2
Mise en place et équipement des installations de chauffage 
	Article 5a		Champ d’application
	Article 6		Mise en place et équipement
	Article 6a		Enregistrement des installations de combustion moyennes
	Article 7		Orifices de mesure
Section 3
Valeurs limites d’émission et pertes par les fumées relatives à l’exploitation des installations de combustion et des centrales de cogénération
	Article 8		Généralités
	Article 9		Installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible inférieure à 100 kW
	Article 10		Installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible d’au moins 100 kW
	Article 11		Installations de cogénération (y compris moteurs et turbines à gaz)
	Article 11a		Installations de combustion moyennes
Section 4
Combustibles et carburants
	Article 12 	Combustibles et carburants autorisés
	Article 13 	Stockage des combustibles solides
Section 5
Contrôles des installations de combustion et de cogénération en exploitation
	Article 14 	Contrôle des installations de combustion et de cogénération
	Article 15 	Contrôle simple (mesure des gaz de fumée)
	Article 16 	Contrôle complet
	Article 17 	Surveillance permanente
	Article 18 	Contrôle exceptionnel
	Article 19 	Inspection régulière (contrôle de l’efficacité énergétique)
	Article 20 	Système de contrôle indépendant
	Article 21 	Remise en état 
	Article 22 	Redevance
Section 6
Dispositions finales
	Article 23 	Entrée en vigueur
	Article 23a 	Références
	Article 24 	Indication de notification
		Annexe 1 		Fiche technique de l’installation
		Annexes 2a, 2 b, 2c 	Rapports d’essai
		Annexe 3 		Rapport d’inspection
		Annexe 4 		Règle de calcul – règle mixte
		Annexe 5 		Données de base»
2. L’intitulé de la section 1 est formulé comme suit:
«Mise sur le marché d’appareils de chauffage»
3. L’article premier est formulé comme suit:
«Article premier
Conditions
Les appareils de chauffage d’une puissance calorifique pouvant atteindre 400 kW et les composants essentiels ne peuvent être commercialisés, mis en place, posés et exploités que s’ils satisfont aux exigences de la présente section.»
4. L’article 2 est formulé comme suit: 
«Article 2
Valeurs limites d’émission pour la mise sur le marché
Dans les conditions d’essai définies à l’article 4, les appareils de chauffage d’une puissance calorifique pouvant atteindre 400 kW ne doivent pas dépasser les valeurs limites d’émission ci-dessous en exploitation conformément à ce pour quoi ils sont destinés:

1. Appareils de chauffage à combustibles solides et alimentation manuelle:
	Paramètres
	Valeurs limites d’émission (mg/MJ)

	
	Combustibles bois
	Combustibles fossiles 

	
	Dispositifs de chauffage décentralisés*
	Dispositifs de chauffage de locaux*
	Poêles et fourneaux fixes
	inférieur à 50 kW de puissance calorifique nominale*
	à partir de 50 kW de puissance calorifique nominale*

	CO
	1100
	500
	1100
	1100
	500

	NOx
	150
	100
	150
	100
	100

	OGC
	80
	30
	50
	80
	30

	Poussière
	35
	30
	35
	35
	35


* les valeurs indiquées s’appliquent aux dispositifs de chauffage décentralisés jusqu’au 31.12.2021; aux dispositifs de chauffage de locaux jusqu’au 31.12.2019

2. Appareils de chauffage à combustibles solides et alimentation automatique:
	Paramètres
	Valeurs limites d’émission (mg/MJ)**

	
	Dispositifs de chauffage décentralisés à granulés de bois
	Granulés de bois 
Appareils de chauffage de locaux
	Autres combustibles bois

	CO
	500*
	250*
	250*

	NOx
	100
	100
	100

	OGC
	30
	20
	30

	Poussière
	25
	20
	30


* En fonctionnement à charge partielle avec 30 % de la puissance calorifique nominale, la valeur limite peut être dépassée de 50 %.
** les valeurs indiquées s’appliquent aux dispositifs de chauffage décentralisés jusqu’au 31.12.2021; aux dispositifs de chauffage de locaux jusqu’au 31.12.2019

3. Appareils de chauffage à combustibles liquides:
	Paramètres
	Valeurs limites d’émission (mg/MJ) 

	CO
	20

	NOx
	35*

	OGC
	6


* s’applique uniquement aux fourneaux

4. Appareils de chauffage à combustibles gazeux:
	Paramètres
	Valeurs limites d’émission (mg/MJ)

	
	Gaz naturel
	Gaz liquéfié

	
	Brûleurs atmosphériques
	Brûleurs à combustion interne
	Brûleurs atmosphériques
	Brûleurs à combustion interne

	CO
	20
	20
	35
	20»



5. L’article 3 est formulé comme suit: 
«Article 3	
Exigences en matière de rendement pour la mise sur le marché
Dans les conditions d’essai définies à l’article 4, les appareils de chauffage d’une puissance calorifique pouvant atteindre 400 kW doivent au moins atteindre les rendements ci-dessous tant en fonctionnement à charge nominale qu’à charge partielle, lorsqu’ils sont exploités conformément à leur destination:

1. Dispositifs de chauffage décentralisés à combustibles solides:
	
	Rendement minimal en %

	Poêles et fourneaux fixes 
	80

	Fourneaux à combustibles fossiles
	73

	Fourneaux à combustibles ligneux* 
	72

	autres dispositifs de chauffage décentralisés*
	80


* les valeurs indiquées sont valables jusqu’au 31.12.2021

2. Chauffe-eau:
	
	Rendement minimal en %

	Chauffe-eau à combustibles solides
	75



3. Dispositifs de chauffage de locaux à combustibles solides*:
	
	Rendement minimal en %

	a)	à alimentation manuelle
	

	jusqu’à 10 kW
	79

	supérieure à 10 jusqu’à 200 kW
	(71,3 + 7,7 log Pn)

	supérieure à 200 kW
	89

	b)	à alimentation automatique 
	

	jusqu’à 10 kW
	80

	supérieure à 10 jusqu’à 200 kW
	(72,3 + 7,7 log Pn)

	supérieure à 200 kW
	90


* les valeurs indiquées sont valables jusqu’au 31.12.2019»

6. L’article 4 est formulé comme suit:
«Article 4
Conditions d’essai
(1) Le contrôle du taux d’émission et du rendement des appareils de chauffage d’une puissance calorifique pouvant atteindre 400 kW doit être réalisé selon des procédures et des conditions d’essai conformes aux règles de la technique. À cet égard, il convient de tenir compte des normes ÖNORM, EN pertinentes ou d’autres directives techniques équivalentes d’un État membre de l’UE ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen.
(2) Le respect des valeurs limites d’émission pour les combustibles solides et liquides doit être attesté à la charge nominale et à la charge partielle de la zone de puissance calorifique la plus petite indiquée par le fabricant. Pour les poêles et fourneaux fixes avec une puissance calorifique nominale inférieure à 8 kW, cette preuve ne doit être apportée qu’à la charge nominale.»
7. La désignation de la section 2 est supprimée, tout comme le titre.
8. L’actuel article 3 reçoit la désignation «2».
9. L’article 5a suivant est inséré avant l’article 6:
«Article 5a
Champ d’application
Les sections 2 à 5 à l’exception de l’article 6, point 1 du présent décret ne s’applique pas aux installations de chauffage si elles sont soumises à des consignes d’utilisation conformes aux réglementations industrielles et/ou de gestion des déchets et/ou de droit de l’électricité de l’État fédéral.
10. L’article 6 est formulé comme suit:
«Article 6
Mise en place et équipement
Ce qui suit est applicable pour la mise en place et le montage des installations de combustion et de cogénération:
	1.	Pour les nouvelles installations: Les appareils de chauffage d’une puissance calorifique pouvant atteindre 400 kW ne peuvent être installés ou montés que s’ils répondent aux exigences de la section 1. Des composants essentiels ne peuvent être combinés que si une preuve correspondante (examen de type) existe.
	2.	Lors du remplacement d’un composant essentiel d’un appareil de chauffage, il convient de garantir que les exigences pertinentes de la section 3 peuvent à chaque fois être respectées.
	3.	Les dimensions de l’installation de combustion doivent être conformes aux règles de la technique.
	4.	La nécessité d’un accumulateur tampon doit être contrôlée en tenant compte du comportement de la charge partielle de l’installation.
	5.	Dans la mesure où des appareils de chauffage à alimentation manuelle doivent être équipés d’un accumulateur tampon pour respecter les valeurs limites d’émission (article 8, paragraphe 1, point 10 de la K-HeizG), le dimensionnement de l’accumulateur tampon doit également respecter les règles de la technique.
	6.	Pour les installations de combustion et de cogénération, à l’exception des dispositifs de chauffage décentralisés, une fiche technique doit être établie selon l’annexe 1 jusqu’au contrôle suivant et conservée à proximité de l’installation pendant toute la durée d’utilisation de cette dernière. Les modifications de l’installation ayant un impact sur la qualité de combustion doivent être signalées sur la fiche technique.»
	
11. L’article 6a suivant est inséré après l’article 6:
«Article 6a
Enregistrement des installations de combustion moyennes
(1) L’exploitant d’une installation de combustion moyenne doit enregistrer les données de base conformément à l’annexe 5 avant la première mise en service conforme à la destination et avant la mise en service prévue, après une modification importante, dans le registre en ligne à l’adresse www.edm.gv.at
(2) La cessation de l’activité doit être rendue évidente par l’exploitant dans les quatre semaines suivant la mise hors service de l’installation de combustion dans le registre en ligne, conformément au paragraphe 1.»
12. L’article 7 est formulé comme suit:
«Article 7
Orifices de mesure
(1) Si l’installation de combustion ne présente aucun orifice de mesure prévu par le fabricant, un tel orifice, pouvant être refermé et correspondant à l’étanchéité de la pièce de raccordement, doit être aménagé sur une section droite de la pièce de raccordement entre le foyer et l’entrée de la pièce de raccordement ou le dispositif d’air auxiliaire pour pouvoir effectuer un contrôle simple (article 15) ou à une distance de deux fois le diamètre du conduit des chaudières ou du coude d’évacuation; cet orifice doit présenter un diamètre de 12 mm au minimum et être installé à un endroit accessible facilement et sans risque. Après le point de mesure, un chemin de refoulement au moins égal au diamètre du conduit est requis dans la section droite du conduit en amont des autres pièces intégrées. Sur les dispositifs de chauffage décentralisés, un orifice de mesure ne peut être installé que dans le cas d’un contrôle exceptionnel (article 18).
(2) Si l’installation de combustion ne présente aucun orifice de mesure prévu par le fabricant, un orifice de mesure doit être installé dans un endroit facilement accessible en toute sécurité, conformément aux règles de la technique en vigueur pour pouvoir effectuer un contrôle complet (article 16). Aucun étranglement, coude, extension ou autre composant susceptible de modifier le flux ne doit être présent à moins de cinq fois le diamètre intérieur du conduit de fumée en amont de l’orifice de mesure et de deux fois ce diamètre en aval dudit orifice.
(3) Si une installation de cogénération ne présente aucun orifice de mesure prévu par le fabricant, un orifice de mesure doit être installé dans une section droite du système d’échappement permettant de déterminer des résultats reproductibles.
(4) Tout écart par rapport aux orifices de mesure indiqués n’est autorisé qu’en cas de dépenses excessivement élevées. Celles-ci doivent être documentées dans le rapport d’essai correspondant et l’influence sur le résultat de la mesure doit être évaluée.»
13. L’actuel article 4 reçoit la désignation «3».
14. L’article 9 est formulé comme suit:
«Article 9
Installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible inférieure à 100 kW
(1) Les installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible inférieure à 100 kW ne doivent pas dépasser les valeurs limites d’émission et pertes par les fumées mentionnées ci-dessous, en fonction du type de combustible:
[bookmark: _Toc103744681]1. Installations de combustion à combustibles solides:
	Paramètres
	Alimentation manuelle
	Alimentation automatique

	
	biogène fixe
	fossile fixe
	biogène fixe
	fossile fixe

	Pertes par les fumées (%)
	20
	20
	19
	19

	CO (mg/m³)
	4 500
	3 500 
	1 800
	1 500 


La valeur limite du CO est rapportée à une teneur en oxygène de 6 %.

2. Installations de combustion à combustibles liquides:
	Paramètres 
	Valeur limite

	Pertes par les fumées (%)
	10

	Indice de suie*
	1

	CO (mg/m³)
	100


La valeur limite du CO est rapportée à une teneur en oxygène de 3 %.
* ne s’applique pas aux appareils à condensation au fioul

3. Installations de combustion à combustibles gazeux:
	Paramètres
	Installations de combustion
	Chauffe-eau d’une puissance calorifique nominale à partir de 26 kW 

	Pertes par les fumées (%)
	10
	14

	CO (mg/m³)
	100
	200


La valeur limite du CO est rapportée à une teneur en oxygène de 3 %.
[bookmark: _Toc103744682](2) En ce qui concerne les installations de combustion fonctionnant avec des combustibles biogènes non normalisés, les valeurs limites suivantes sont valables pour le contrôle initial:

1. Combustibles biogènes solides:
	Paramètres:
	Valeurs limites:

	Pertes par les fumées (%)
	19

	Poussière (mg/m³) 
	150

	CO (mg/m³)
	800*

	COG (mg/m³)
	50

	NOx (mg/m³) 
	500


Les valeurs limites pour le CO, les NOx, le COG et la poussière sont rapportées à une teneur en oxygène de 11 %.
* Lors d’un fonctionnement à charge partielle inférieur à 50 % de la puissance calorifique nominale, la valeur limite peut être dépassée de 50 % au maximum.

2. Combustibles biogènes liquides:
	Paramètres:
	Valeurs limites:

	Pertes par les fumées (%)
	10

	Indice de suie 
	1

	CO (mg/m³)
	100

	NOx (mg/m³) 
	450

	SO2 (mg/m³)
	170


Les valeurs limites pour le CO, les NOx, et le SO2 sont respectivement rapportées à une teneur en oxygène de 3 %. La concentration en SO2 dans les gaz de fumée peut également être établie par calcul en présence de preuves appropriées relatives à la teneur en soufre du combustible.

3. Combustibles biogènes gazeux:
	Paramètres:
	Valeurs limites:

	Pertes par les fumées (%)
	10

	CO (mg/m³)
	100

	NOx (mg/m³)
	200

	SO2 (mg/m³)
	350


Les valeurs limites pour le CO, les NOx et le SO2 sont respectivement rapportées à une teneur en oxygène de 3 %.
15. L’article 10 est formulé comme suit:
«Article 10
Installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible d’au moins 100 kW
(1) Les installations de combustion avec une puissance calorifique supérieure ou égale à 100 kW ne doivent pas dépasser les valeurs limites d’émission fixées par le décret relatif aux installations de combustion - FAV.
(2) Si les installations de combustion fonctionnent en alternance avec des combustibles différents, les valeurs limites d’émission fixées dans le décret des installations de combustion - FAV pour ce type de combustible s’appliquent au type de combustible utilisé.» 
16. L’article 11 est formulé comme suit:
«Article 11
Installations de cogénération (y compris moteurs et turbines à gaz)
(1) Les installations de cogénération d’une puissance calorifique du combustible inférieure à 1 MW ne doivent pas dépasser les valeurs limites d’émission mentionnées ci-dessous, en fonction du type de combustible:
1. Carburants biogènes liquides: 
	Paramètres
	Valeurs limites* 

	
	BWL < 0,25
	BWL 0,25 à < 1

	Indice Bosch
	3
	–

	Poussière (mg/m³)
	–
	20

	CO (mg/m³)
	245
	95

	NOx (mg/m³)
	450
	150


* Les valeurs limites sont respectivement rapportées à une teneur en oxygène de 15 %.

2. Combustibles gazeux: 
	Paramètres
	Valeurs limites*

	
	Gaz naturel, gaz liquide
	Biogaz, gaz de bois***

	
	
	BWL < 0,25 
	BWL 0,25 à < 1

	CO (mg/m³)
	75
	375
	250

	NOx (mg/m³)
	95
	375
	200

	HCNM (mg/m³)
	60 
	-
	56


* Les valeurs limites sont respectivement rapportées à une teneur en oxygène de 15 %.
***	En ce qui concerne les installations de cogénération à gaz de bois, une valeur CO de 560 mg/m³ est applicable.

Si un moteur à combustion fixe fonctionne avec un système de dénitrification, les émissions d’ammoniac et de composés d’ammonium, exprimées en ammoniac, ne doivent pas dépasser 10 mg/m³ (sur la base de 15 % d’O2).
(2) Outre les valeurs limites d’émission pour les moteurs et les turbines à gaz du décret relatif aux installations de combustion - FAV, les installations de cogénération d’une puissance calorifique supérieure à 1 MW ne doivent pas dépasser les valeurs limites d’émission suivantes:

	Paramètres
	Valeurs limites*

	
	Carburants liquides
	Gaz naturel, gaz liquide
	Biogaz, gaz de bois

	CO (mg/m³)
	100
	120
	250

	HCNM (mg/m³)
	-
	20
	20


* Les valeurs limites sont respectivement rapportées à une teneur en oxygène de 15 %.»
17. L’article 11a suivant est inséré après l’article 11:
«Article 11a
Installations de combustion moyennes
(1) Si deux ou plusieurs combustibles sont utilisés simultanément dans des installations de combustion moyennes, la valeur limite d’émission de chaque polluant est calculée en suivant les étapes de calcul décrites à l’annexe 4 (règle mixte). 
(2) Pour les installations de combustion moyennes utilisant en alternance plusieurs combustibles, il convient de surveiller les émissions du combustible ou du mélange susceptible de dégager la quantité d’émission la plus élevée.
(3) L’exploitant d’une installation de combustion moyenne doit réduire les temps d’arrivée et de départ au maximum. En cas de non-respect des valeurs limites d’émission spécifiées, l’exploitant doit prendre les mesures nécessaires afin que les exigences soient à nouveau satisfaites dans les meilleurs délais. L’autorité doit être informée sans délai par écrit de la non-conformité et des mesures prises.
(4) En ce qui concerne les exigences de mesure applicables aux installations de combustion moyennes, les dispositions du décret relatif aux installations de combustion - FAV doivent également être appliquées.
(5) L’autorité peut, à la demande de l’exploitant, exempter les installations de combustion moyennes existantes qui ne sont pas exploitées plus de 500 heures en moyenne par an sur une période de cinq ans du respect des valeurs limites d’émission définies par la loi. Cependant, les installations utilisant des combustibles solides doivent respecter une valeur limite d’émission de poussières de 200 mg/Nm3. 
(6) L’autorité peut, à la demande de l’exploitant, exempter les nouvelles installations de combustion moyennes qui ne sont pas exploitées plus de 500 heures en moyenne par an sur une période de trois ans du respect des valeurs limites d’émission définies par la loi. Cependant, les installations utilisant des combustibles solides doivent respecter une valeur limite d’émission de poussières de 100 mg/Nm3.»
18. L’actuel article 5 reçoit la désignation «4».
19. L’article 12, paragraphe 1, est formulé comme suit:
(1) Les combustibles et carburants ne peuvent être brûlés dans des installations de combustion et de cogénération que s’ils respectent les exigences ci-dessous:

	Nature
	Combustible ou carburant
	Exigences techniques

	Combustibles et carburants gazeux
	Gaz naturel
	Directive ÖVGW G 31

	
	Gaz liquéfié
	Propane, propène, butane, butène et leurs mélanges norme ÖNORM C 1301

	Combustibles et carburants liquides
	Fioul domestique extra-léger sans soufre*
	ÖNORM C 1109
Teneur maximale admissible en soufre: 0,0010 % 

	
	Fioul extra léger à composants biogènes
	ONR 31115; 2009
Teneur maximale admissible en soufre: 0,0010 % 

	
	Fioul léger (HL)** 
	ÖNORM C 1108
Teneur maximale admissible en soufre: 0,20 % M

	
	
	Autorisé uniquement dans les installations de combustion nouvellement construites d’une puissance calorifique nominale > 400 kW et jusqu’au 1. 1. 2018 dans les installations existantes d’une puissance calorifique nominale > 70 kW. 

	
	Fioul moyen**
	ÖNORM C 1108
Teneur maximale admissible en soufre: 0,40 % M

	
	
	

	
	
	Autorisé uniquement dans les installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible > 5 MW 

	
	Fioul lourd** 
	ÖNORM C 1108
Teneur maximale admissible en soufre: 1,00 % M

	
	
	Autorisé uniquement dans les installations de combustion d’une puissance calorifique du combustible > 10 MW 

	
	Carburant diesel
	ÖNORM EN 590

	
	Carburants biogènes
	Fabriqués exclusivement ou majoritairement à base de matières renouvelables naturelles.
ÖNORM EN 14214

	Combustibles fossiles solides
	Lignite et houille, briquettes, tourbe et coke, à l’exception du coke de pétrole
	La teneur en soufre ne doit pas dépasser 0,30 g/MJ et, pour les installations de combustion de plus de 400 kW de puissance calorifique nominale, 0,20 g/MJ (à chaque fois par rapport au pouvoir calorifique du combustible anhydre et à la partie combustible du soufre).

	Biogène normalisé 
Combustibles (combustibles ligneux)
	Bûches
	Bois naturel, non traité et séché à l’air
(teneur en eau max. 20 %) satisfaisant aux exigences de la norme ÖNORM EN ISO 17225-5, classe de qualité A1

	
	Bûches
	Fabriqués exclusivement à base de bois non traités naturels. 
ÖNORM EN ISO 17225-4, classes de qualité A1 et A2

	
	Granulés de bois et d’écorce
	Fabriqués exclusivement à base de bois ou d’écorce non traités naturels.
ÖNORM EN ISO 17225-2 ou ÖNORM EN ISO 17225-3, classe de qualité A1

	
	Autre
	Dans la mesure où ils ne sont pas constitués de matériaux qui peuvent contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des agents de conservation du bois ou d’un revêtement. La teneur totale en chlore de ces combustibles ne peut pas excéder 1 500 mg/kg de substance sèche. 

	Combustibles et carburants biogènes non normalisés
	Paille, graines oléagineuses,
résidus de matériaux à base de bois et similaires, huiles végétales,
biogaz, gaz d’égout, gaz de bois,
gaz de décharge 
	Dans la mesure où ils ne sont pas constitués de matériaux qui peuvent contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des agents de conservation du bois ou d’un revêtement. La teneur totale en chlore de ces combustibles ne peut pas excéder 1 500 mg/kg de substance sèche.


* Gasoil conformément à la directive (UE) 2016/802 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides
* Fioul lourd conformément à la directive (UE) 2016/802 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides»
20. Le précédent nom de la section 6 est remplacé par le nom de section, y compris le titre, mentionné ci-après:
«Section 5
Contrôles des installations de combustion et de cogénération en exploitation»
21. L’article 14 est formulé comme suit:
«Article 14
Contrôle des installations de combustion et de cogénération
(1) Les installations de combustion et de cogénération doivent être soumises à un contrôle après leur première mise en service et ensuite de manière périodique, afin de vérifier le respect des exigences des sections 3 et 4. Les installations de combustion et de cogénération d’une puissance calorifique du combustible de plus de 10 MW doivent en outre être continuellement surveillées en raison de leurs concentrations d’émission. Sont exempts d’un contrôle et d’une surveillance:
	1.	les installations de combustion et de cogénération d’une puissance calorifique du combustible inférieure à 1 MW, qui sont utilisées avec des combustibles liquides ou gazeux et qui ne servent que comme réserve en cas de panne ou qui ne sont pas exploitées plus de 250 heures par an (heures de service de l’équipement de combustion); la preuve de ces conditions doit être contrôlée tous les deux ans (paragraphe 2, point 2);
	2.	les installations de combustion et de cogénération dans des ouvrages qui ne sont pas raccordés à une alimentation publique en électricité et qui ne pourraient être raccordés à une alimentation publique en électricité que moyennant des dépenses disproportionnées (situations isolées);
	3.	les dispositifs de chauffage décentralisés qui sont des appareils de chauffage servant à chauffer directement le local où elles sont installées (ex.: cheminées, poêles en faïence, appareils de chauffage de locaux au fioul ou au gaz, cuisinières).
	4.	les installations existantes sur lesquelles un orifice de mesure ne pourrait être aménagé que moyennant des dépenses disproportionnées;
	5.	les chauffe-eau d’une puissance calorifique nominale inférieure à 26 kW.
(2) En plus du contrôle de respect des exigences selon les sections 3 et 4, dans la mesure où cela ne doit pas déjà être fait selon d’autres mesures d’exécution, il faut vérifier:
	1.	lors du contrôle initial:
	–	s’ils portent la plaque signalétique obligatoire et le marquage CE requis,
	–	si la documentation technique leur est jointe,
	–	si une fiche technique d’installation conforme à l’annexe 1 est disponible,
	–	si un combustible autorisé est utilisé (contrôle visuel, échantillonnage si nécessaire)
	–	si un apport suffisant d’air de combustion est fourni,
	 –	la pression de refoulement dans le conduit de fumée, et
	–	sur les installations de combustion à combustibles solides, si les dimensions de l’accumulateur tampon éventuellement requis (article 8, paragraphe 1, point 10 de la loi -HeizG) sont suffisantes.
	2.	lors du contrôle périodique (si approprié au regard de l’installation):
	–	le fonctionnement du clapet des gaz de combustion,
	–	l’étanchéité de la chaudière, dispositifs d’obturation y compris,
	–	l’air de combustion (alimentation suffisante en air, ventilateur dans le local à air de combustion, etc.),
	–	le fonctionnement du régulateur de tirage ou du clapet d’explosion,
	–	la pression de refoulement dans le conduit de fumée,
	–	les surfaces de chauffe/flammes (pour les chauffages à combustibles solides),
	–	les combustibles (contrôle visuel, prise d’échantillons si nécessaire),
	–	si des modifications techniques ont été réalisées sur l’installation de combustion,
	–	les installations de combustion et de cogénération dont l’utilisation est inférieure à 250 heures par an doivent être contrôlées tous les deux ans au regard de leur utilisation réelle, de leur état technique et de toute modification éventuelle.
(3) La réalisation des contrôles initiaux et périodiques ainsi que l’inspection régulière doivent être demandées par les exploitants qui doivent pour ce faire s’adresser aux entreprises ou personnes spécialisées mentionnées à l’article 24, paragraphes 1 et 2, de la loi K-HeizG, lesquelles sont habilitées selon l’article 25 de la loi K-HeizG.
(4) Les rapports d’essais selon les articles 15 à 19 ainsi que la fiche technique de l’installation selon l’annexe 1 doivent être envoyés à l’exploitant de l’installation de chauffage.» 
22. L’article 15, paragraphes 2 et 3, est formulé comme suit:
«(2) Lors d’un contrôle simple, les mesures doivent être réalisées dans l’état de fonctionnement dans lequel l’installation est essentiellement exploitée; pour les brûleurs à deux étages dans les deux niveaux de charge. L’installation ne doit présenter qu’un faible degré d’encrassement dans la zone de chauffe. La mesure doit être réalisée conformément aux règles de la technique pour un contrôle simple, les normes ÖNORM applicables devant être respectées en priorité. Lors de la détermination de la teneur en CO, une mesure instantanée (mesure ponctuelle) est autorisée. Doivent être déterminées la teneur en CO, la teneur en CO2 ou O2, la température de l’air de combustion et des gaz, la température de la chaudière, la pression de refoulement dans l’installation d’évacuation des gaz de fumée et les pertes par fumée. S’agissant des installations de combustion à combustibles liquides (à l’exception des appareils à condensation au fioul), il est également nécessaire de déterminer l’indice de suie, et s’agissant des installations de cogénération, la teneur en NOx.
(3) L’installation est jugée apte à la poursuite de l’exploitation au regard de la valeur des pertes de fumée si le résultat de mesure arrondi ne dépasse pas la valeur limite. Les valeurs limites des émissions de CO et de NOx sont respectées si la valeur évaluée ne dépasse pas le valeur limite d’émission.»
23. À l’article 15, paragraphe 4, les termes «propriétaire ou personne habilitée à utiliser les installations» sont remplacés par le terme «exploitant». De plus, l’avant-dernière phrase est complétée comme suit: «Il doit conserver le rapport d’essai pendant au moins six ans, au moins jusqu’au prochain contrôle, s’il s’agit d’une installation de combustion moyenne.»
24. L’article 15, paragraphe 5, est supprimé.
25. L’article 16 est formulé comme suit:
«Article 16
Contrôle complet
(1) Un contrôle complet doit être réalisé:
	1.	au plus tard dans un délai de quatre semaines suivant la mise en service pour:
	–	les petites installations de combustion qui sont exploitées avec des combustibles biogènes non normalisés, 
	–	les installations de combustion d’une puissance calorifique nominale supérieure à 400 kW et
	–	les installations de cogénération (y compris les moteurs et turbines à gaz);
	2.	tous les trois ans: pour les installations de combustion et de cogénération ayant une puissance calorifique du combustible de 1 MW à 20 MW;
	3.	tous les ans: pour les installations de combustion et de cogénération ayant une puissance calorifique du combustible supérieure à 20 MW.
Les années où un contrôle complet doit être effectué, la réalisation d’un contrôle simple visé à l’article 15 n’est pas nécessaire.
(2) Dans le cadre d’un contrôle complet, les mesures des émissions doivent être réalisées conformément à l’état de la technique, et tous les paramètres pertinents ou limités doivent être contrôlés. Lors du contrôle initial, la mesure doit être effectuée à deux niveaux de charge, à savoir à la plus petite puissance et à la puissance calorifique nominale. S’agissant du contrôle périodique, il convient de procéder aux mesures dans l’état d’exploitation dans lequel l’installation fonctionne de manière prépondérante. Trois valeurs de mesure doivent être définies, sur une période de trois heures, en tant que valeurs moyennes sur une demi-heure. Pour les installations de combustion moyenne, les spécifications de l’article 11a, paragraphes 1 et 2, doivent également être prises en compte.
(3) La valeur limite d’émission est considérée comme respectée si, en tenant compte des erreurs admissibles de la méthode de mesure, aucune des valeurs moyennes sur une demi-heure n’excède la valeur limite d’émission définie. L’installation est jugée apte à la poursuite de l’exploitation au regard de la valeur de la déperdition thermique par les gaz de fumée si le résultat de mesure arrondi ne dépasse pas la valeur limite.
(4) Un rapport d’inspection sur le résultat du contrôle doit être établi conformément aux règles de la technique. Le rapport d’essai doit être remis à l’exploitant de l’installation. Il doit conserver le rapport d’essai pendant au moins six ans, au moins jusqu’au prochain contrôle, s’il s’agit d’une installation de combustion moyenne. Le rapport d’essai doit être, sur demande, présenté au ramoneur ou à l’autorité compétente.
26. À l’article 17, la suite des termes «Décret relatif aux installations de combustion - FAV, Journal officiel fédéral II, nº 331/1997, publié en dernier lieu dans la version 312/2011,» est remplacée par la suite des termes «Décret relatif aux installations de combustion – FAV».
27. À l’article 21, paragraphe 1, la désignation «Section 4» est remplacée par la désignation «Section 3».
28. Le paragraphe 1a suivant est inséré après l’article 21, paragraphe 1:
«(1a) Par dérogation au paragraphe 1, les mesures nécessaires doivent être prises rapidement dans le cas des installations de combustion moyennes afin que les valeurs limites soient à nouveau respectées sans retard évitable. 
29. À l’article 21, paragraphe 2, les termes «Ce délai est prolongé» sont remplacés par les termes «Pour les installations de combustion ou de cogénération dont la puissance calorifique du combustible est inférieure à 1 MW, le délai indiqué au paragraphe 1».
30. L’article 21, paragraphe 3, point 2, est formulé comme suit:
	«2.	jusqu’à cinq ans au maximum si la remise en état nécessite le remplacement de toute l’installation ou d’un composant essentiel de cette dernière, et si les valeurs limites d’émission pour le CO ne sont pas dépassées à plus de 400 % ou si les pertes par fumée sont dépassées à plus de 100 %;»
31. L’actuel article 7 reçoit la désignation «6».
32. L’article 23a suivant est inséré après l’article 23:
«Article 23a
Références 
Dans la mesure où il est fait référence dans le présent décret au décret relatif aux installations de combustion – FAV, ces références renvoient au décret relatif aux installations de combustion 2019 – FAV 2019, Journal officiel fédéral II, nº 293/2019.»
33. L’annexe 1, l’annexe 2a, l’annexe 2 b, l’annexe 2c et l’annexe 3 sont remplacées par l’annexe 1, l’annexe 2a, l’annexe 2 b, l’annexe 2c et l’annexe 3:
Annexe 1 
	FICHE TECHNIQUE D’INSTALLATION conformément à l’article 6, point 6 K-HeizVO



	Installation de combustion/Centrale thermique de chauffage à distance (BHKW)
	Chaudière/installation de cogénération:

	(marque/type)
	Brûleur:

	Type de l’installation de combustion
	 Chaudière standardBasse températureÀ condensation 
 Bi-énergie Deux chambres	Autre

	Brûleur
	atmosphérique À soufflante

	Puissance calorifique du combustible
	kW

	Puissance calorifique nominale
	kW

	Plage de puissance calorifique
	kW

	Numéro de fabrication et année de construction
	

	Combustibles/carburants autorisés
	

	Volume de l’accumulateur tampon 
	m³



	Exploitant 
	

	(nom et adresse)
	

	
	

	Adresse du 
	

	lieu d’implantation
	

	Numéro de l’installation*
	
	Surface utile pouvant être chauffée 
	m²

	Ramoneur commandé
	


L’installation de combustion/cogénération a été montée par:
	Nom et adresse 
	

	de la société
	

	
	

	Date
	


Modification de l’installation de combustion/cogénération:
	Remarques
	

	
	

	Nom et adresse 
	

	de la société
	

	Date
	



	Remarques
	

	
	

	Nom et adresse 
	

	de la société
	

	Date
	



	Autre système servant à l’approvisionnement en chauffage/production d’eau chaude 

	 Installation de réserve
	Poêle-cheminée ou poêle en faïence
	 Installation solaire
	 Autre



	Date d’émission de la fiche technique de l’installation
	


 seulement pour plusieurs installations
Annexe 2a
	RAPPORT D’ESSAI POUR LE CONTRÔLE SIMPLE DES INSTALLATIONS DE COGÉNÉRATION 
conformément à l’article 15 K-HeizVO
Combustibles liquides et gazeux


 HEL		 Fioul extra-léger		 HL		 Gaz naturel	
 Gaz liquide	 ...........
	Exploitant de l’installation
(nom/adresse)
	

	
	

	Organe de contrôle
	
	Date du contrôle
	

	Numéro de contrôle de l’entreprise
	
	Numéro de l’installation*
	

	Installation de combustion
	

	(marque/type)
	

	Instrument de mesure

	Marque
	
	Organisme d’étalonnage
	

	Désignation du type
	
	Dernier étalonnage effectué le
	



	Motif de l’inspection

	 Contrôle initial simple	 Contrôle périodique simple
 Élimination d’un défaut	 Contrôle exceptionnel



	Clapet des gaz brûlés en état de fonctionner
( non applicable)
		oui
	non
	Régulateur de tirage/clapet antidéflagrant OK
( non applicable)
		oui
	non

	Pièce de raccord OK
		oui
	non
	Combustible autorisé
		oui
	non

	Alimentation en air suffisante
		oui
	non
	
	



	Valeurs mesurées
	
	Valeur d’appréciation
	[bookmark: _Toc129500201]Valeur limite

	Température des fumées 
	°C
	Pertes par les fumées
	%
	%

	Température de l’air de combustion 
	°C
	
	
	

		Teneur en CO2
	Teneur en O2
	%
	
	
	

	Teneur en CO
	ppm
	Teneur en CO 
pour 3 % O2 
	mg/m³
	mg/m³

	Température de la chaudière
	°C
	
	
	

	Pression de refoulement conduit de fumée
	Pa
	
	
	

	Indice de suie
	1re mesure
	
	2e mesure
	
	3re mesure
	
	Moyenne
	



	Défauts
		oui	non
	Correction jusqu’au
	

	Type de défaut/Remarque
	

	

	

	

	

	Cachet de la société 
Signature de l’organe de contrôle
	

	Prochain contrôle
	

	Signature de l’exploitant
	

	Consommation de combustible par an

	Fioul (l)
	Gaz naturel (m³)

	Gaz liquide (kg)
	Autre 


* seulement pour plusieurs installations de combustion
Annexe 2 b
	RAPPORT D’ESSAI POUR LE CONTRÔLE SIMPLE DES INSTALLATIONS DE COGÉNÉRATION
conformément à l’article 15 K-HeizVO 
Combustibles solides


 Bûches	 Granulés	 Copeaux	 Charbon/coke		………….
	Exploitant de l’installation
(nom/adresse)
	

	
	

	Organe de contrôle 
	
	Date du contrôle
	

	Numéro de contrôle de l’entreprise
	

	Installation de combustion
	

	(marque/type)
	

	Numéro de l’installation *
	

	Instrument de mesure

	Marque
	
	Organisme d’étalonnage
	

	Désignation du type
	
	Dernier étalonnage effectué le
	



	Motif de l’inspection

	 Contrôle initial simple	 Contrôle périodique simple
 Élimination d’un défaut	 Contrôle exceptionnel



	Alimentation en air suffisante
		oui
	non
	Pièce de raccord OK
		oui
	non

	Fonction antirouille OK
(non applicable)
		oui
	non
	Régulateur de tirage/clapet antidéflagrant OK
(non applicable)
		oui
	non

	Stockage de combustible autorisé 
		oui
	non
	Combustible autorisé
		oui
	non



	Valeurs mesurées
	
	Valeur d’appréciation
	[bookmark: _Toc129500202]Valeurs limites

	Température des fumées 
	°C
	Pertes par les fumées
	%
	%

	Température de l’air de combustion 
	°C
	
	
	

		Teneur en CO2
	Teneur en O2
	%
	
	
	

	Teneur en CO
	ppm
	Teneur en CO
6 % O2**
	mg/m³
	mg/m³

	Température de la chaudière
	°C
	
	
	

	Pression de refoulement conduit de fumée
	Pa
	
	
	



	Défauts
	 Oui	 Non
	Correction jusqu’au
	

	Type de défaut/Remarque
	

	

	

	

	Cachet de la société 
Signature de l’organe de contrôle
	

	Prochain contrôle
	

	Signature de l’organe de contrôle 
	

	Consommation de combustible par an

	Petit bois (rm)
	Granulés, copeaux (srm)

	Charbon, coke (kg)
	Autre


* uniquement pour plusieurs installations de combustion. ** Attention: Valeurs limites avec oxygène de référence 6 %.
Annexe 2c
	RAPPORT D’ESSAI POUR UN CONTRÔLE SIMPLE DES INSTALLATIONS DE COGÉNÉRATION
conformément à l’article 15 K-HeizVO


	HEL 	Carburant diesel	 Biodiesel	 Huile végétale	 Gaz naturel	
 Gaz liquide	 Biogaz		 Gaz d’égoût	 Gaz de bois	 Gaz de décharge
	Exploitant de l’installation
(nom/adresse)
	

	
	

	Organe de contrôle
	
	Date du contrôle
	

	Numéro de contrôle de l’entreprise
	
	Numéro de l’installation *
	

	Installation de cogénération 
(marque/type)
	

	
	

	
	

	Instrument de mesure

	Marque
	
	Organisme d’étalonnage
	

	Désignation du type
	
	Dernier étalonnage effectué le
	



	Motif de l’inspection

	 Contrôle simple	 Contrôle périodique simple
 Élimination d’un défaut	 Contrôle exceptionnel



	Conduit de fumée conforme
		oui
	non
	Carburant autorisé
		oui
	non

	Alimentation en air suffisante
		oui
	non
	
	



	Valeurs mesurées
	
	Valeur d’appréciation
	Valeur limite

	Teneur en CO
	ppm
	Teneur en CO
Teneur en NOx
15 % O2**
	mg/m³
mg/m³
	mg/m³
mg/m³

	Teneur en NOx
	ppm
	
	
	

	Indice Bosch
	1re mesure
	
	2e mesure
	
	3re mesure
	
	Moyenne
	

	Température de l’air de combustion
	°C
	Température des fumées
	°C



	Défauts
	 Oui	 Non
	Correction jusqu’au
	

	Type de défaut/Remarque
	

	

	

	

	

	Cachet de la société 
Signature de l’organe de contrôle
	

	Prochain contrôle
	

	Signature de l’exploitant
	

	Consommation de combustible par an 

	Fioul (l)
	Gaz naturel (m³)

	Diesel (l)
	Gaz liquide (kg)

	Biodiesel (l)
	Biogaz (m³)

	Huile végétale (l)
	Gaz d’égout (m³)

	Gaz de décharge (m³)
	Gaz de bois (m³)


* uniquement pour plusieurs installations de combustion. ** Attention nouveau: Valeurs limites avec oxygène de référence 15 %.
Annexe 3
	Rapport d’inspection pour l’inspection régulière 
conformément à l’article 19 K-HeizVO


Caractéristiques générales
	Exploitant
	

	Emplacement
	

	Surface habitable 
	m²
	Année de construction du bâtiment
	
	Charge thermique du bâtiment
	kW


Caractéristiques de l’installation de combustion
	Marque
	
	Type
	
	Année de construction
	

	Combustible utilisé
	 HEL		HL		 Gaz naturel	Gaz liquide
 Bûches	 Granulés	 Copeaux	 Charbon/coke
 Autre ……………….

	Consommation de combustible/an
	
	Eau chaude avec l’installation de combustion
		oui
	non
	Volume de l’accumulateur tampon
	m³

	Rendement de la technique de chauffage 
	%
	Puissance calorifique nominale 
	kW


Autres chaudières
	Plus de chaudières 
	         Oui
     Non
	 Consommation de combustible/an
	

	Combustible utilisé
	 HEL		 Gaz naturel	 Gaz liquide	 Bûches	Granulés
Carbon/coke	 Autres 	

	

	État de l’installation
	Suggestions d’amélioration

	Certificat énergétique disponible
		oui
	non
	

	Pompe de circulation régulée et réglée correctement
		oui
	non
	

	Potentiel d’amélioration de la régulation
		oui
	non
	

	Mesure des émissions des gaz de fumée
		oui
	non
	

	Régulateur de tirage ou clapet d’explosion
		oui
	non
	

	Isolation thermique des tuyaux de chauffage en bon état
		oui
	non
	

	Surdimensionnement de la chaudière > 1,5
		oui
	non
	

	Accumulateur tampon adapté au système et isolation conforme
		oui
	non
	

	Un conseil en énergie est recommandé
		oui
	non
	

	

	Numéro de contrôle
	
	Cachet et signature

	Organe de contrôle
	
	

	Nom de l’entreprise
	
	

	Date du contrôle
	
	

	

	Prochain contrôle
	
	

	Signature de l’exploitant
	


34. Après l’annexe 3, les annexes suivantes 4 et 5 sont ajoutées:
«Annexe 4 (à l’article 11a)
La valeur limite d’émission pour les installations conformément à l’article 11a doit être la valeur résultant de la somme des valeurs limites d’émission multipliée par la part du combustible concernée par rapport à la puissance calorifique totale du combustible, selon la formule suivante:

1. Détermination de la valeur limite d’émission pour chaque combustible conformément au décret relatif aux installations de combustion – FAV. Dans le cas d’une installation de combustion agrégée, il convient d’utiliser la puissance calorifique totale du combustible produite par l’installation de combustion agrégée lors de la détermination des valeurs limites d’émission à utiliser. 
2. Détermination des valeurs limites d’émission pondérées pour les différents combustibles. Ces valeurs sont obtenues en multipliant les valeurs limites d’émission individuelles selon le point 1 par la puissance calorifique des combustibles individuels et en divisant le produit par la somme des puissances calorifiques de tous les combustibles (puissance calorifique totale du combustible produite par l’installation de combustion agrégée). 
3. Addition des valeurs limites d’émission pondérées pour les différents combustibles. Toutes les valeurs limites d’émission avec la même référence d’oxygène doivent être utilisées. 

La disposition de calcul selon les points 1 à 3 peut également être représenté par la formule suivante: 

[image: ]

Légende: 
EGW tot... valeur limite d’émission selon la règle mixte 
EGW BS1... valeur limite d’émission du combustible 1 par rapport à la puissance calorifique totale du combustible (somme des puissances calorifiques de tous les combustibles utilisés) 
BS1 ...combustible 1 
BWL BS1... puissance calorifique du combustible 1 
BWL tot... somme des BWL de tous les BS utilisés 
EGW BS2... valeur limite d’émission du combustible 2 par rapport à la puissance calorifique totale du combustible (somme des puissances calorifiques de tous les combustibles utilisés) 
BS2 ...combustible 2
BWL BS2... puissance calorifique du combustible 2 
O2, BS1 Teneur en oxygène de référence pour le combustible 1 en pourcentage
O2, BS2 Teneur en oxygène de référence pour le combustible 2 en pourcentage
Annexe 5 (à l’article 6a)


Données de bases pour l’enregistrement des installations de combustion moyennes selon l’article 6a
1. Puissance calorifique du combustible (en MW) de l’installation de combustion; 
2. Type de l’installation de combustion (moteur à combustion interne diesel, moteur à combustion à gaz, moteur à combustion interne à deux carburants, turbine à gaz, autre installation de combustion); 
3. Type et part relative des combustibles utilisés (exprimés en part de puissance calorifique du combustible en MW) ventilés par type de combustible en fonction du décret relatif aux installations de combustion – FAV; 
4. Valeurs annuelles des charges polluantes pour le SO2, les NOx, les poussières et le CO. Si aucune mesure des émissions en continu n’est effectuée, ces charges de polluants doivent être indiquées sur la base de valeurs calculées ou estimées. 
5. Date de la mise en service de l’installation de combustion ou si la date exacte n’est pas connue, les justificatifs que la mise en service a eu lieu avant le 20 décembre 2018; 
6. Secteur économique de l’installation de combustion ou de l’équipement dans laquelle elle est utilisée (code NACE); 
7. Nombre estimé d’heures de fonctionnement annuelles de l’installation de combustion et charge de fonctionnement annuelle prévue (pourcentage de pleine charge); 
8. Nom et siège social de l’exploitant et, pour les installations de combustion fixes, l’emplacement de l’installation avec son adresse.»


Article II
(1) Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication au Journal officiel du Land.
(2) Le présent décret a été soumis à une procédure d’information au sens de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (texte codifié), JO L 241 du 17.9.2015, p. 1 (numéro de notification 2019/0178/A).
(3)	Avec le présent décret sont transposées:
	–	la directive 2015/2193/UE relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes, JO L 313 du 28.11.2015, 1;
	–	la directive 2016/802/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides, JO L 132 du 21 mai 2016.
Pour le gouvernement du Land de Carinthie:
Le gouverneur
Mag. Dr. K a i s e r
www.ris.bka.gv.at
www.ris.bka.gv.at
www.ris.bka.gv.at
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